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d'utiliser, sans brouillage causé par les installations japonaises, des appareils

électroniques de la puissance, du modèle, de la classe ' mssi n et de la fré-

quence réservés à ces forces au moment où le présent Accord entrera en viueur.

7. Les dispositions du paragraphe 4 concernant l'obligation de remettre les
installations dans leur état primitif et de verser des ientsmités u porteront en

aucune manière atteinte aux stipulations des arrangements ou contrats relatis

aux biens appartenant à des particuliers.

Ad article IX: '-'

1. Les dispositions du paragraphe 4 ne s appli

sont membres des éléments civils.

2. En ce qui concerne le paragraphe 6, dans I

Unies qui sont autorisées à utiliser les moyens

États-Unis, conformément aux dispositions du pal

présent procès-verbal, et qui sont autisées se s
terrains des forces armées des États-Unis aux terr
bres desdites forces et des éléments civils et les pE

ront recourir aux organismes des forces armées deý

à l'article XV de l'Accord administratif conclu entri

et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

quent pas aux employés qui

Ad article X:


